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Rapport. n° 02, du Sénat, 
Déelarations tln Sénat, n•• 96,105, 108 et 109, clu Sénat, 
fü1pports. n •• 9ï et 114, du Sénat, 
Déclarations volées par le Sénat, n•• 199, :!00 el 201, 
Rapport, n• 203, 
Tuhleau, n• :!02, 
Déclarations des Chambres cl 1l11 Hoi, 1lfonitmr des 25 et j 
~i 111:ii 1 !{92, n" 1.-H et 145. 1 
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lftDICUIOII DES ODCUMUllS 
ll.a~f L~l'Vll !:LS Sr. TIIOl,YE~T 

L.tS ll)SPUSIHUh Cl•JOllTt.~. 

Oéclar,uion du ùo11vcmcme111, n• Sil, 
du :? fél'l·itr 1 S!I :!.. 

l.:tc!ar31:on amendée ,lu Gu1.-.-eruc 
u1c111, 11° si:, du Il fé1·1·icr ·1:-•H. 

Propesitiou ile li. ,lt, llc1111•ti1111c, 
o• Ill:!, 1111 :6 fén-itr 1 i;O:.!. 

Proposition de ~l. J:111,011, 11· 1 :1. ,lu 
et 1111H:mlnc lll!JO. 

Déclaration du Séu:11, 11' tOO. tlu 
:!fi mai ll!!J::!. 

l)écllt.llioo du Oouvcrnemenr, o• ~l>, 
du::! (.!nier 111!1:!. 

Propo'5ition tic ~J. Janson, 11• J!11 rlu 
et novembre !SI.Ill. 

Déclaration du Gourcrnemem, n• llli, 
du ~ férricr l 1>!1::!. 

Proposition de M. Jauson, 11• 1 !J, tin 
-.!7 001·emh1-.: 1 l\!JO. 

Déelaratiun Ju Sénat, 11" ':.!Ol 1!11 :!O 
mai 1 ~l•:!. 1:1 pruposition de M. Ilet 
lepuue, n• 1!1,, du 14 mai IX!J:! 

l)~clai·alion du liouvcrn.-rnt-nl, n-• 1Hi, 
du:! février l8!J2. 

Déclaration du Gon.-erncnrc:1111 n• lW, 
du ':! fé,ricr 1111n. 

Déclaration ,lu Gouvernement, o• 86, 
du :? février 18112. 

O~CLARATIU~S nu t•OU\'Ollt Lf.GJSL;\''. Jf. 

I• Il y a Iieu à !a re1 isicc Je l'3r1Ïdc l cr ile la Consli1Utio11, soit par modili 
cation ;, wu tcxw, soit 1•.1r l'introduction au titre I'' d'une i1:s11osi1io11 
110111clle 1-cla1in,111cut â l'acqui,iliuo ou 3 la Iondatien éveatuetle Je 
colonies, 

;!· Il ~ a iitu ~ l.i revisrou tic l'article :!6 de la lous1i1u1ioo, par l';uJ,liliou 
d'une Ji;1,u,:1io11 remcuant :t la !oi le soin de Jéttrminer 1laos 1111cls 
cas cl sous ,111ell1:~ cLlwlitiufü !c !loi pourra consulter directement le 
~oq,s élccto1·al. 

=i" li .,· a lieu à la rn,i,ion •lt l'article :;i; rie la Cons1i1u1iou, par l'atlrlilioo 
,1'11111, 1lisj10,iiiou 1•orlant 1111c, par ,lé10,;~tio11 à la té~le édictée 1•ar 
cet ,J!·liclc, k, nwn,l,rs·~ ,tes ,teui Chambres nommés ministres ne 
!iUUI pas soumis 11 réélection. 

5• Il y a lieu à la rerisicn oie l'artlete -\8 de la. tunstilutioo 

li• Il y a Heu .::. la revision Je l'artiele 5~ de la Constitution 

7• li y a lieu ;i la révision ,1,, l'article ,;; Je la Constitution 

8• il y a lieu a l:i révision de 1'.-1r1iclc 54 de la Co1Uti1u1io11 

!J• Il ~ ,1 lieu à la ,-e,·i~ion de l'article 36 de la Co115ti1t11io11 

!0- 11 _,- ;1 li,·u ~ 1~ n,,iswri ,Ir: 1':1r!:dr. ;,Ï de la Con;titution . 

l l • Il _,; a lieu il la revisinn ,h, l'ar1i,tc ril! de la Constitution 

1 :!• li y ;i lieu à la révision tic l'article Go de la Constitution, soit par modi 
licalion à son IC11t'1 soit par l'a,t,li1ion, au titre Ill, ch.1pi1rc Il, sec 
lion t ••, cl'unc ,li,posiliM nouvelle riii;laol le marlai:c des Prince! 
de 13 Famille Royale. 

11>0 Il y:. lieu l la revision lie 1'.1r1iclc 61 oie la Cllnsri1111ion 
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TEXT f, UES AlfflCl.t:S lJE LA CO/\STJTUTlOi\ llSÉS LM/\S r.rs IJ~Ü.AHA1 IONS U-JOIJ\TES. 

.~1n-. l". La licli;ique est divisée eu provinces. 

Ces provinces sont: Anvers, le Urahan1, la Flamlre occidentale, la Flandre oricutale, le Hainaut, Lii.-çe, 
le t.imhourjj, le l.11xtn1liou11:, Namur, sauf les relations Ju l.uxemhour~ 3\'Cc la Confédération germa 
nique, 

JI appartient :i la loi cl.: diviser, s'il y a lieu, le territoire ,,u nu l'Îus ~•·a111I nouilrre di, provinces. 

Ain. 2û. Le, pou, oii· législalH s'exerce collecriverucnt p:11· 1-, n •. i, Il 1.1t::1uhrc ilt.~ Jli,pr1,,.,111:111u el le Sénat , 

ART. Sll Le membre de l'une ou ,Je l'autre des deux Chambres, nonuné par le (,1111ven1cmcnt il 1111 emploi salarié 
qu'll accepte, cesse imrnèdiau-mem clc siéger ,•t ne r1:1,rc11cl SP.S fonetious ci11'e11 vertu d'une 11011v1?JI,. 
élecriu». 

AnT. 47. La Chambre des llcp1·ésent,111ts se ,;0111po,c ,t,:s députés élus dil'l:1:le111c11t par h,~ citoyens payant le ceus 
déterminé par· la loi électorale, lequel né peut excéder 1 Oil florin! d'impôts directs oi élre au-,1-:ssous tic 
:!û florins. 

AnT. 48. Les élections se font par telles divisious ,1,: pr,l\incc et ,laus tels lieux 11u1, l;1 loi tléterminc. 

1\nT. 52. Chaque membre de la Chambre des Ho:,présc11la11ts jouit d'une indemnité 111P.11s11cllc de '200 IJorinJ pe11da111 
toute la durée de la ses-ion. Ceux qui habitent la ville oü se tient la session ne jouissent d'aucune 
indemnité. 

AnT. 55. l.es membres du Sénat soul dus, i1 raison de la 1mpula1i,,n de 1;ha111"' ,,,·,»foc,·. par les citoyens 11ni élisent 
les membres tic 1;1 Chambre ,les lleprr,,;c11tants. 

AnT. 54. Le Sénat se compose d'un nombre de membres êi;a! il la 111oi1i,, ,l,·.1 ,lépnh:~ tl,, l'autre Cba1nbrc. 

A Ill'. 51i. Pour pouvoir êrrc élu el rester sénateur, d la111 : 

I" Être llclr,c oie naissance 011 avoir reçu la r,r,u1rlc 11alr,r.t!i,a1i1►11; 

':1° Jouir ile s-s droits politiques cl civils ; 
:-;a È11·c dnrnicilié en licl~iquc; 
.\• tire â[:I! ;1u moins tic 40 ans; 
:i" t•ayu- en llclgi1111e au 11Joi11s i ,ll\•O florins d'impositions directes, ,,ate111cs comprises 

Dans les provinces où la liste ,les citoyens pa~·ant 1,liOO florins d'impôts directs n'aueint pas la proportion 
de 1 sui· fi,o(:I) âmes ile populatiuu, die est complétée par les plus imposés ,le la province jusqu'à con- • currence de cette p1·opo1·1ion rle 1 sur 1;,01,,1. 

ART. ?ii. Les sénateurs ne reçoi\·cnt ni u-aucmeut ni imlemuiré. 

Ain. 58 A l'âr,~ de 18 ans, l'héritier présorupüf ,tu t:oi 11st de droit sénateur. li n'a mi~ délibérative ,111':, l'âf;e dt 
t5 ans. 

AnT. 60. Les pouvoirs constiuuionnels du Uoi sont héréditaires dans la descendance directe, nnturellc et lé1;i1im,1 Je 
SA ~I.IHs11: Li:orow-G~•1nGt:,-CnnÉ1'1f."-F1:r.utn1c llf S,1.xr.-Co11ounr., de mal,, en mâle, par or,tr,: tir. 
primot:énil111·1: el à l'cxdnsioo pnpétudlt'. tics femme; cl de leur descemlance. 

,%nT. û1. A défont d~ descendance masculine des .• M,HSTr. Lto1•<>w-Gw11c.r.~-G1111i:nE!'i•l'ntor.r.1c u,. S.u,.-Cu1111r;111., 
il pourra nommer son successeur, avec l'assentiment des Ch.unbres, émis Je l;i manière prescrire par 
l'article suivant, 

S"jJ n'y ~ p;is ,!11 «h~ n,;u,jn.,:jou fait,: d',;ipl"i::;. Ir~ uunfo r,j ... ,J,.::,.,.u"; t!· IJ•ôoc .'H!r.1 l·ar.uu. 
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Ext1·nil dt~ la Ccmst.iL11tion : 

TITRE VII. 

IH. LA I\EVISION DE J.A CON~TlTUTION . 

..-\111. ·131. 

Le pouvoir législatif a le droit de déclarer qu'il y a lieu à la révision de 
telle disposition constitutionnelle qu'il désigne. 

Après cette déclaration. les deux Chambres sont dissoutes de plein droit. 
Il en sera convoqué deux nouvelles, conformément à l'article ï·I. 
Ces Chambres statuent, de commun accord avec le l{oi~ sur les points 

soumis à la revision. 
Dans ce cas, les Chambres ne pourront délibérer si deux tiers an moins 

des membres qui composent chacune d'elles ne sont présents, et nul change 
ment ne sera adopté s'il ne réunit au moins les deux Liers des suffrages. 


